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Nombre d'annexe(s) : à

Monsieur le Préfet de département du Var

Objet : Aide à l'allègement des charges financières à destination des exploitations agricoles les
plus gravement touchées par les inondations des 15 et 16 juin 2010, dans le Var.

Résumé : La présente note précise les modalités d'intervention de la DDTM du Var dans la mise
en œuvre du Fonds d'Allègement des Charges (FAC) dans le cadre de la décision de
FranceAgriMer jointe.

Mots-clés : inondations dans le Var, FAC 2010, FranceAgriMer

Destinataires
Pour exécution :

M. le Préfet du département du Var
M. le DDTM du Var

Pour information :

M. le Directeur général de FranceAgriMer



A la suite des dommages causés à certaines exploitations agricoles du Var par les inondations des 15 et
16 juin 2010, il a été décidé de leur faire bénéficier d'une mesure d’allègement de leurs charges
financières. Cette aide, dotée d'une enveloppe de 1 million d'euros, contribuera ainsi à aider les
exploitants les plus touchés à faire face aux charges financières des prêts à court terme contractés dans
l’attente des indemnisations des assureurs et de l’Etat.

Vous trouverez ci-joint la décision de FranceAgriMer qui précise les modalités de mise en œuvre de
cette mesure.

La participation de la DDTM du Var est notamment requise pour les opérations suivantes :

1) Information des agriculteurs concernés sur la mesure mise en place ;

2) Définition des critères locaux de ciblage des agriculteurs les plus gravement affectés par les
inondations survenues les 15 et 16 juin 2010  ;

3) Instruction des demandes et vérification de l'éligibilité des agriculteurs ;

4) Vérification du respect du cadre communautaire pour les aides d'Etat, en sus du plafond du
régime d'aide AML ;

5) Transmission des demandes à FranceAgriMer dans le cadre d'une téléprocédure, ainsi que
des dossiers papier ;

6) Envoi, à la fin de la mise en œuvre de la mesure, du bilan budgétaire départemental
d'instruction des dossiers suivant le modèle joint en annexe ;

7) Respect des délais.

Je vous demande de bien vouloir tenir informés la DGPAAT et FranceAgriMer de toute difficulté
dans la mise en œuvre du dispositif.

Bruno LE MAIRE
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ANNEXE :

1) Bilan de la mesure

Bilan budgétaire définitif de la mesure FAC «Inondations dans le Var»

Nom du
canton

nb de dossiers
reçus montant nécessaire nb de dossiers

retenus montant retenu Commentaires

Callas      
Fayence
Draguignan
Le Luc
Le Muy
Lorgues
Fréjus
Besse
Cotignac
Autres
Total

2) Répartition de l'enveloppe pour la mesure FAC «Inondations dans le Var» (enveloppe globale de 1 M€)
Première délégation = 0,5 M€

Département Répartition enveloppe FAC «Inondations Var»
Première délégation (50 %)

Répartition enveloppe FAC «Inondations Var»
Répartition définitive (100 %)

Var  500 000 (à définir ultérieurement)
 Total  500 000 1 000 000
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